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mieux pensants, c’est une gloire et un avantage inappréciable 
pour le Canada de compter dans sa population des citoyens par­
lant la langue de France, et parce que le sentiment le plus éle­
vé nous fait un devoir de rester fidèles à notre passé et de main­
tenir la nationalité canadienne-française avec sa foi, ses traditions 
et sa langue, le Congrès cherchera à entretenir chez les Canadiens 
français le culte de l’idiome ; il les engagera à perfectionner leur 
parler, à le conserver pur de tout alliage, à le défendre de toute 
corruption. Il n’y a là rien que nous n’ayons le droit de faire, 
ni rien dont on puisse s’offenser. Quel mal, par exemple, y 
aurait-il à ce que, dans ce Congrès, nous étudiions l’histoire de 
la langue française au Canada, depuis la fondation de la colonie 
jusqu’à nos jours? les sources et les caractères de notre parler 
populaire? la situation juridique du français chez nous? les 
meilleures méthodes d’enseignement de la langue? les questions 
qui se rapportent au développement de notre littérature ?

Si nous nous demandons et essayons de faire connaître à tout 
notre peuple comment la langue française est venue jusqu’à 
nous, quels dangers elle a courus, comment elle s’est étendue et 
développée, tant chez les Canadiens français que chez nos frères 
les Acadiens, nous ne ferons que reprendre et compléter des 
études auxquelles se sont déjà livrés des Anglais de l’Ontario et 
des Etats-Unis.

De même, il ne devrait pas nous être interdit, plus qu'aux 
professeurs de l’Université de Toronto et aux romanistes des 
États-Unis, d’étudier la part qu’on prise les dialectes français 
dans la formation du .franco-canadien, l’influence des langues 
indigènes sur notre parler, et ce qui caractérise chez nous le lan­
gage du peuple et le langage des gens instruits.

D’un autre côté, si nous cherchons ensemble les meilleurs mo­
yens de combattre l’anglicisme, nous n’aurons aucune objec­
tion à ce que les Anglais canadiens travaillent, de leur côté, à 
combattre le gallicisme. Et c’est croyons-nous faire une bonne 
œuvre que d’épurer ou l’une ou l’autre des deux langues offi­
cielles de notre pays.

Et aujourd’hui que nos compatriotes anglais eux-mêmes en­
treprennent de faire enseigner le français dans leurs écoles de 
la province de Québec, ce dont il faut les louer beaucoup, quelle


